V4

au plus tard Ie:30 Ju.iIIet o,
D TERRAGE BILAN DE SAISUN Date de retour : en fin de saison

Nom et n° d’attestation de MeUte : ..o

Maitre d'équipage :

Afin d’éviter les doubles déclarations, chaque équipage devra se mettre d’accord avec le propriétaire, pour savoir qui déclare les captures.

NOMBRE DE PRISES

Renards

T ndultos Ragondins
Communes et lieux-dits “

Observations :

Le,




